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Madame Hélène Roberge
Présidente
Commission scolaire des Patriotes
1740,rue Roberval
Saint-Bruno-de-Montarville (Québec) J3V 4W4
helgne.roberge@csp.q c.ca

Madame,

En tant que mairesse et au nom du Conseil municipal de la ville de Sainte-Julie,

l'une des villes desservies par la Commission scolaire des Patriotes (CSP), je tiens à

vous apporter notre appui le plus entier afin de demander des modifications au

Ministre de l'Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) face à cette restructuration.

En effet, il apparait clairement que les citoyens de Sainte-Julie ne peuvent qu'être

lésés par les modifications proposées et il est de mon devoir de défendre leurs

intérêts par la présente.

Rappelons que cette restructuration prévoit retirer du territoire de la CSP les villes de

Saint-Bruno-de-Montarville et de Boucherville et ce, pour les annexer au territoire de

Commission scolaire Marie-Victorin (CSMV). Pour les Julievillois, ce transfert

aurait des conséquences désastreuses et ce, tant sur les plans humain que financier.

Une mise en garde s'impose donc et je suis persuadée que le Ministre saura se

montrer sensible face aux nombreux arguments que nous lui soumettons bien

humblement afin de lui démontrer le bien-fondé de notre opposition au projet.

Les élèves en difficulté directement touchés
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Précisons d'emblée que le déplacement des frontières de la CSP entrainerait des

répercussions rès de 3 000 élèves, dont 300 jeunes

handicapés ou d'apprentissage (HDAA) et 150 élèves à

risque élevé de nombreux jeunes Julievillois qui

fréquentent un établissement de Boucherville ou de Saint-Bruno-de-Montarville.
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Comme c'est le lieu de résidence d'un élève qui détermine la commission scolaire

qui s'occupera de lui, ces enfants devraient quitter le milieu dans lequel ils sont

habitués d'évoluer et devraient également être relocalisés dans les autres écoles

restantes alors que celles-ci ne disposent pas forcément des locaux nécessaires.

Résultat : plusieurs parents et élèves vivraient ainsi une grande angoisse et beaucoup

d'incertitude face au maintien de la qualité des services. I1 est donc fort probable que

les demandes d'entente extraterritoriale se multiplieraient au sein des deux

commissions scolaires concernées. En tant que mère et en tant que mairesse

représentant les autres parents julievillois, je ne peux que déplorer cette situation.

Les contribuables également visés

Par ailleurs, ce ne sont pas seulement les élèves qui écoperaient de ce projet s'il voit

le jour : ce sont tous les contribuables julievillois qui en subiraient les impacts

négatifs.

En effet, selon les règles actuellement en vigueur, cette modification de territoire se

traduirait possiblement par une hausse de taxe scolaire pour les contribuables de la

CSP et ce, tout en étant associée à une baisse de service en raison de la diminution

du nombre d'élèves.

Tout cela, sans compter les frais inhérents à la construction de nouvelles écoles pour

accueillir tous les élèves qui seraient déplacés puisque, rappelons-le, les

établissements en place, n'en auraient pas la capacité. Il faudrait également

déménager le siège social de la CSP, localisé à Saint-Bruno-de-Montarville. À
l'heure où les corps publics mettent un point d'honneur à respecter la capacité de

payer des contribuables, je doute qu'une telle décision s'inscrive dans une démarche

d'optimisation des ressources.

À la lumi¿re des faits précités, le Ministère doit tenir compte des particularités de

chacune des commissions scolaires et son projet ne peut être appliqué uniformément.

Je suis persuadée qu'il saura réévaluer le cas de la CSP et faire marche arrière pour

le bénéfice de tous.

Dans les circonstances, Madame, je vous réitère donc notre appui et notre soutien

dans la démarche que vous menezpour vous opposer à ce projet.

Je vous prie de recevoir, Madame, mes salutations les meilleures.

La mairesse,


